
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 7 juillet 2008 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Raymond Thibault, et Patrick April (20 h 04) faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.


Il est à noter que la présente session fut ouverte à 20 heures mais a débuté seulement lorsqu=il y eut quorum, soit vers 20 heures 04.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux quatre (4) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20080701
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April, après avoir ajouté les points suivants :

10- 
Dossier Aloisirs@ :

10.3- 
Avance de fonds pour le projet *Emplois d=été Canada (EÉC) 2008+ ;

11- 
Règlement numéro 283 intitulé *Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village)+ :

11.5- 
Approbation du règlement par le MAMR ;

11.6- 
Emprunt temporaire ;

16- 
Divers :

16.1- 
Demande d=achat de terrain par monsieur Romain Bélanger & madame Guylaine Breton ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 2 JUIN 2008

No. 20080702

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 2 juin 2008, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20080703

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080703 contenant 110 factures pour un montant total à payer de :
	43 597,50 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080707 contenant 8 factures pour un montant total à payer de :
	7 418,36 $

	· Journaux des salaires / Juin 2008 :
	
	26 770,42 $

	-  rémunération brute des employés :
	20 155,73 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 293,36 $
	

	-  équipement de sécurité :
	64,45 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	646,64 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	132,84 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 017,08 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	3 460,32 $
	

	
Total des comptes à payer :
	77 786,28 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	8 223,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes pour les immeubles du Gouvernement du Québec pour l=année 2008 (2 961,00 $ pour la taxe foncière et 718,00 $ pour les taxes de services)

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	4 544,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes  pour  les immeubles de l=Éducation pour l=année 2008 représentant 90 % du montant prévu aux prévisions budgétaires


Employé Patrice Gagné : Demande d=augmentation salariale pour l=année 2008
No. 20080704

Suite à une demande écrite d=augmentation salariale de monsieur Patrice Gagné, employé municipal occasionnel pour le nettoyage (Désherbage) des Parcs de la Municipalité, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accorde à celui-ci une augmentation de 0,50 $ par heure, cette augmentation de 0,50 $/heure étant effective à compter de la présente et demeurera en vigueur jusqu=à avis contraire.

Réclamation de monsieur Guy Parent & madame Danielle Pineault
No. 20080705
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 27 juin 2008, monsieur Guy Parent & madame Danielle Pineault (462, chemin Duchénier, Saint-Narcisse-de-Rimouski) réclament un montant de 300 $ à titre de dédommagement pour l=incident (Bris de boyau hydraulique du camion International 1993) survenu le 3 juin dernier et ayant causé des dommages mineurs à leur roulotte ainsi qu=à une automobile ;

ATTENDU
QUE cet événement a été confirmé par l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge ;

ATTENDU
QUE le règlement proposé semble équitable pour chacune des parties concernées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la réclamation de monsieur Guy Parent et madame Danielle Pineault (462, chemin Duchénier) au montant de 300,00 $ à titre de dédommagement pour l=incident (Bris de boyau hydraulique du camion International 1993) survenu le 3 juin dernier et par conséquent, en autorise le paiement, ce dit paiement étant considéré comme règlement final dans cette affaire.

Réclamation de monsieur Raymond Gagnon
No. 20080706
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 18 juin 2008 et reçue au bureau de la Municipalité le 24, monsieur Raymond Gagnon (838, de la Plage, Rimouski), réclame un montant de 1 077,96 $ pour des réparations sur son véhicule Chevrolet Trail Blazer 2003, suite à un bris qu=il dit avoir été causé par le mauvais état de la chaussée du chemin Duchénier, cet événement s=étant produit le 25 mai dernier.

ATTENDU
QUE la réparation du bris du véhicule consiste au remplacement des roulements à billes des deux (2) roues avant du véhicule assuré ;

ATTENDU
QUE les documents soumis (Lettre 18/06/2008 et facture 28/05/2008 de Service Auto Clément Pelletier) ne prouvent en rien la responsabilité de la Municipalité ;

ATTENDU
QU=il est très peu probable qu=un bris a été causé aux deux (2) roues avant de ce véhicule en même temps ;

ATTENDU
QUE le véhicule concerné est âgé de plus de cinq (5) ans, que la lecture de l=odomètre nous est inconnue et que l=état des roulements à billes des roues avant nous est également inconnu et ceci avant cet événement ;

ATTENDU
QUE pour cet événement, le requérant aurait dû faire une réclamation à son assureur, avec preuves à l=appui, afin d=obtenir la documentation et les preuves requises pour produire une telle réclamation ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski rejette cette réclamation, celle-ci étant considérée comme incomplète et sans preuve (s) de la responsabilité de notre municipalité.

Démission de monsieur Jean-Rock Lévesque à titre de pompier volontaire & assistant chef du Service en sécurité incendie 

No. 20080707
ATTENDU
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu, le 9 juin 2008  de monsieur Jean-Rock Lévesque, une lettre datée du 9 juin 2008 informant le conseil municipal de sa démission au poste de pompier volontaire et d=assistant chef pour le Service en sécurité incendie ;

ATTENDU
QUE cette décision est irrévocable ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la démission de monsieur Jean-Rock Lévesque au poste de pompier volontaire et d=assistant chef pour le Service en sécurité incendie, cette acceptation de démission étant considérée comme effective en date de la présente résolution.

Festival country-western de Saint-Gabriel-de-Rimouski

Dans une lettre datée du 17 juin 2008, monsieur Jean-Clément Ouellet, maire de la municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski, nous invite à désigner deux (2) personnes de notre choix à la réception civique pour souligner la 7e édition de leur Festival country-western, laquelle activité se tiendra vendredi le 7 août 2008 à 19h00 au *Saloon Molson Export+ du centre polyvalent (103, rue Leblanc).


Une réponse doit être transmise avant le 15 juillet prochain.

No. 20080708

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue messieurs Patrick April et Benoît Lavoie pour le représenter lors de la réception civique pour souligner la 7e édition du Festival Country Western de Saint-Gabriel-de-Rimouski.

Constat d=infraction MDDEP : Travaux dans la rive près de la rampe de mise à l=eau Grand lac Neigette                                                                                 


Dans une lettre datée du 25 juin 2008, monsieur Luc Michaud, chef du contrôle industriel, hydrique et des matières résiduelles du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, nous transmet un constat d=infraction pour certains travaux réalisés dans la rive près de la rampe de mise à l=eau Grand lac Neigette et demande quelques correctifs soit de retirer les branches de la zone inondable et de la rive du lac, de procéder à la plantation d=arbres dans la trouée et de laisser repousser les tiges sur les souches où il y a eu coupe d=arbres.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique au conseil municipal que l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, suivra ces directives au cours des prochains jours et que la plantation d=arbres se fera au printemps 2009 à partir d=arbres recueillis en forêt sur les terrains de la Municipalité.

Prolongement de l=autoroute 20

Dans une lettre datée du 16 juin 2008, monsieur Mario Bergeron, directeur du bureau régional du Ministère des Transports du Québec, accuse réception de la résolution numéro 20080408 concernant l=accélération du processus de prolongement de l=autoroute 20 et indique que ledit ministère met tous les efforts pour réaliser les différentes étapes dans le meilleur délai.

Examen stratégique de la Société Canadienne des Postes

No. 20080709
ATTENDU
QUE dans une lettre de juin 2008, monsieur Denis Lemelin, président national du Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes, nous demande un appui dans leurs démarches visant à exiger du Gouvernement du Canada des audiences publiques et une consultation adéquate de la population concernant  le projet de déréglementation de Postes Canada.

ATTENDU
QUE de la documentation est jointe en annexe à cet effet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui au Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes, dans leurs démarches visant à exiger du Gouvernement du Canada des audiences publiques et une consultation adéquate de la population concernant  le projet de déréglementation de Postes Canada.

Comité environnemental du Lac Ferré : Demande d=aide financière
No. 20080710
ATTENDU
QUE dans un courriel daté du 14 juin 2008, madame Christiane Goyette, pour le Comité environnemental du Lac Ferré, s=adresse à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour nous informer de la création de ce dit comité tout en précisant les objectifs recherchés par celui-ci ;

ATTENDU
QUE celle-ci adresse, au nom de ce dit comité, une demande d=aide financière à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, cette somme devant servir pour l=incorporation de cette association (150 $) et acheter une trousse de départ pour l=analyse d=eau (300 $) ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à contribuer dans ce projet dans la mesure de ses moyens ;
POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte de fournir une contribution financière de 150,00 $ au Comité environnemental du Lac Ferré, et ceci à titre d=aide financière unique pour permettre l=organisation des activités visant la protection environnementale du Lac Ferré ;


2) 
Demande au Comité environnemental du Lac Ferré de fournir, dès que possible, un rapport à la Municipalité indiquant la nature des dépenses payées à même la contribution financière fournie, le tout jusqu=à concurrence du montant alloué ;


3) 
Demande au Comité environnemental du Lac Ferré d=informer continuellement la Municipalité des activités organisées, démarches entreprises, etc. visant la protection environnementale du Lac Ferré.

Demande d=aide financière de l=ASPEQ pour la *Maison de soins palliatifs AMarie-Élisabeth@+                                                                                          

No. 20080711
ATTENDU
QUE l=Association des soins palliatifs de l=Est du Québec réitère sa sollicitation pour obtenir une aide financière pour son projet *Maison de soins palliatifs AMarie-Élisabeth@+ visant à offrir des services aux personnes atteintes d=une maladie incurable en phase terminale et qui souhaitent mourir à la AMaison de fin de vie@ ;

ATTENDU
QU>il s=agit d=une relance et que ce projet est jugé comme très important pour le milieu ;

ATTENDU
toutefois que notre Municipalité ne dispose pas des sommes demandées mais désire quand même contribuer à ce projet dans le mesure de ses moyens ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte  le versement des sommes suivantes, réparties sur les années déterminées ci-après, soit au total 2 500 $ pour les années 2008 à 2012, et en autorise le paiement :


 
Juillet 2008 : 500 $ ;


 
Juillet 2009 : 500 $ ;


 
Juillet 2010 : 500 $ ;


 
Juillet 2011 : 500 $ ;


 
Juillet 2012 : 500 $.

Programme *Aide à l=amélioration du réseau routier municipal - édition 2008‑2009+                                                                                                       


Dans une lettre datée du 9 juin 2008, monsieur Irvin Pelletier, député provincial du comté de Rimouski, nous transmet un tableau contenant les montants de subvention qu=il a recommandés à la ministre des Transports du Québec pour l=ensemble des projets présentés par les municipalités de son comté dans le cadre du programme *Aide à l=amélioration du réseau routier municipal - édition 2008‑2009+.


Ainsi, on peut y lire que notre municipalité s=est vue recommander une subvention d=un montant de 15 000 $ pour le projet présenté.

Demande d=aide financière du SABSL

Dans une lettre datée du 2 juillet 2008, madame Nancy Caron, présidente du Syndicat des agricultrices du Bas-Saint-Laurent (SABSL - UPA), nous informe que la première édition du Gala reconnaissance *Coup de Coeur+ Bas-Saint-Laurent (Autrefois Gala *Coup de Coeur+) aura lieu samedi le 4 octobre 2008 à la Polyvalente Paul-Hubert de Rimouski, et que cette activité se veut une reconnaissance pour le monde agricole pour les catégories suivantes :


 
Agricultrice de l=année ;


 
Famille agricole de l=année ;


  Relève agricole de l=année.


Voir la documentation jointe en annexe.

No. 20080712

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande d=aide financière du Syndicat des agricultrices du Bas-Saint-Laurent pour l=organisation de la première édition du Gala reconnaissance *Coup de Coeur+ Bas-Saint-Laurent.

Demande d=appui de la Réserve Faunique Duchénier (Le territoire populaire Chénier inc.) / Démarches pour l=obtention d=aide financière auprès du Gouvernement du Québec                                                                                

No. 20080713
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus que, dans une copie de lettre datée du 30 juin 2008 adressée par monsieur Mario Ross, président de la corporation Le territoire populaire Chénier inc. à monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, avec copie aux différents intéressés, la Réserve Faunique Duchénier demande à être reconnue au même titre que les réserves fauniques de la SÉPAQ (Société des Établissements de Plein Air du Québec) dans le cadre du programme de 55 M$ octroyé par la ministre du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec pour des investissements visant une cure de rajeunissement des installations et des infrastructures et pour le développement du service à la clientèle dans les parcs nationaux, réserves fauniques et centres touristiques du Québec ;

ATTENDU
QUE d=après les documents fournis, il semble que ce programme ne s=applique pas à la Réserve Faunique Duchénier en raison que ces argents sont destinés uniquement aux infrastructures gérées par la SÉPAQ ;

ATTENDU
QUE la Réserve Faunique Duchénier demande donc des appuis pour être reconnue admissible dans le cadre de ce programme d=aide financière au même titre que les réserves fauniques gérées par la SÉPAQ ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal croit que la Réserve Faunique Duchénier doit avoir les mêmes droits que n=importe laquelle des réserves fauniques au Québec ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  accorde son appui aux démarches entreprises par la Réserve Faunique Duchénier visant à être reconnue admissible au programme mis de l=avant par le Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec pour des investissements visant une cure de rajeunissement des installations et des infrastructures et pour le développement du service à la clientèle dans les parcs nationaux, réserves fauniques et centres touristiques du Québec, et ceci au même titre que les infrastructures de la SÉPAQ.

Fonds ÉCOMUNICIPALITÉ IGA : Projets de développement durable en environnement                                                                                                  


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus qu=un nouveau fonds vient d=être mis sur pied pour le financement de projet de développement durable en environnement.


Il s=agit du Fonds ÉCOMUNICIPALITÉ IGA.


Les projets ciblés par ce fonds visent la protection, le conservation et la valorisation de l=environnement.


Voir la documentation jointe en annexe à cet effet.

Centre de la Petite Enfance Les Trois Coins : Entente
No. 20080714
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 27 mai 2008 et reçue au bureau municipal le 7 juillet 2008, madame Gisèle Proulx, directrice générale du Centre de la Petite Enfance Les Trois Coins, nous soumet un projet d=entente priorisant le secteur du Haut-Pays en ce qui a trait aux modes de services de garde proposés ;

ATTENDU
QUE la responsabilité de la Municipalité, dans ce projet d=entente, serait d=informer les parents des jeunes enfants lorsque requis ou demandé par le CPE soit dans le journal l=Interactif ou par un encart à insérer à l=intérieur de celui-ci,  ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal, bien qu=il croit que ce service est essentiel pour notre communauté, désire prendre un peu de recul face à cette demande (Projet d=entente), et ceci en raison qu=un projet de mise sur pied d=un CPE est présentement à l=étude dans notre milieu ;

ATTENDU
toutefois que la Municipalité se dit prête à assumer les frais de publication de toutes les informations requises dans ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte d=assumer les frais de publication (Photocopies et frais de poste) des documents qui seront produits à cet effet par le Centre de la Petite Enfance Les Trois Coins ;


2) 
Désire attendre quelques mois avant de signer un protocole d=entente avec le Centre de la Petite Enfance Les Trois Coins et ceci pour les raisons invoquées précédemment.

100e anniversaire de la Chambre de commerce et de l=industrie Rimouski-Neigette                                                                                                            


Dans une lettre datée du 3 juillet 2008, monsieur Patrick Scanlan, président de l=organisation des activités du 100e anniversaire de la Chambre de commerce et de l=industrie Rimouski-Neigette nous invite à participer à cet événement qui se tiendra vendredi le 5 septembre 2008 à compter de 10 heures.


Trois (3) activités sont à l=horaire aux tarifs par personne indiqués ci-après, plus les taxes applicables :


1) 
Brunch et ronde de golf avec voiturette : 100,00 $ ;


2) 
Dîner et visite des Jardins de Métis : 50,00 $ ;


3) 
Banquet et spectacle avec Boucar Diouf : 100,00 $ ;


Pour plus de détails, voir la documentation jointe en annexe.

No. 20080715

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer aux activités du 100e anniversaire de la Chambre de commerce et de l=industrie Rimouski-Neigette, cet événement qui se tiendra vendredi le 5 septembre 2008 à compter de 10 heures.

Fossé de drainage des eaux de surface pour le projet *Urbanisation du chemin Duchénier+ (Entrée Est du village)                                                           

No. 20080716
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 4 juillet 2008, monsieur Dany Michaud et madame Nancy Turcotte, adressent une demande à l=ingénieur de BPR Groupe-conseil, monsieur Serge Ruest, pour une modification du type de fossé de drainage qui sera implanté au Sud de leur propriété située au 7, rue des Pins, et ceci dans le cadre des travaux de drainage des eaux de surface pour le projet *Urbanisation du chemin Duchénier+ (Entrée Est du village) ;

ATTENDU
QUE la demande ne précise toutefois pas le genre de modification souhaitée ;

ATTENDU
QUE dans un courriel daté et reçu le 7 juillet 2008, monsieur Serge Ruest, ingénieur de BPR Groupe-conseil, nous confirme que le réseau pluvial de la rue des Pins n=est pas en mesure de capter le débit d=eau supplémentaire produit par le chemin Duchénier et le fossé est avantageux pour les propriétaires du secteur Sud de la rue des Pins car il captera une grande partie des eaux de ruissellement provenant de la forte pente située au Sud des propriétés visées ;

ATTENDU
QUE le Ministère des Transports du Québec n=a pas l=intention de revoir la conception de cette partie de travaux de ce projet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe les requérants qu=il maintient le statu quo dans ce dossier.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Travaux dans la rive : Accès public au Lac Neigette

Une personne de l=assemblée demande que la municipalité prenne le dossier ATravaux dans la rive : Accès public au Lac Neigette@ plus au sérieux et s=interroge sur les qualifications de l=inspecteur municipal à assumer les responsabilités qui lui sont confiées ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, indique que ces points sont pris en note par le conseil municipal qui verra à y donner les suivis jugés nécessaires.

Circulation des véhicules VTT dans des endroits interdits

Une personne de l=assemblée demande au conseil municipal de faire des interventions concernant la circulation des véhicules VTT dans des endroits interdits ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, explique les démarches qui sont faites dans ce dossier et indique qu=il s=agit, dans ce cas, de la collaboration de tous et chacun pour que ce genre d=activité cesse. 


Celui-ci incite donc les plaignants à dénoncer, à la Sûreté du Québec, tous les faits en contravention avec la Loi dans ce genre d=activité.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de juin 2008 contenant quatre (4) dossiers du numéro 007 au numéro 010.

RAMONAGE DES CHEMINÉES EN 2008  

No. 20080717

Après discussion, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décide d=effectuer le ramonage des cheminées en 2008 avec ses employés réguliers, lesquels seront supervisés par l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, le tout selon les conditions suivantes :


-
Ils seront rémunérés selon le taux horaire en vigueur, tel que décrété par le conseil municipal pour l=année 2008 pour chacun des postes respectivement occupés ;


-
Chacun d=eux bénéficiera d=un maximum de 14 jours (112 heures) de travail pour effectuer le ramonage des cheminées en 2008 ;


-
Les travaux devront être complétés au plus tard le 30 septembre 2008 ;


-
Les travaux devront être exécutés en conformité avec les règles de l=art et en tenant compte des directives émises dans le règlement numéro 96.  Le cahier de ramonage des cheminées devra être complété comme par les années passées.

DEMANDES DU FESTIVAL DE LA FENAISON
No. 20080718
ATTENDU
QUE le comité organisateur du *Festival de la Fenaison - édition 2008+, nous a fait part de plusieurs demandes pour l=organisation du dit festival, à lesquelles le conseil municipal se dit d=accord à donner son aval ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète ce qui suit, à titre d=aide à l=organisation du *Festival de la Fenaison - édition 2008+ (18-19-20 juillet 2008) :


1) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de la tente chapiteau 30' x 50' de la municipalité, le tout comprenant son montage et son démontage sur le terrain du Complexe municipal  et ceci à l=endroit désigné par le responsable autorisé à cette fin par le comité organisateur du dit festival ;


2) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de la salle communautaire de la municipalité, le tout pour les fins des activités du dit festival ;


3) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, du local des sports et loisirs de la municipalité, le tout pour les fins des activités du dit festival ;


4) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de la toilette chimique de la municipalité, le tout comprenant l=installation, son nettoyage et son remisage après les activités du dit festival, le tout à l=endroit désigné par le responsable autorisé à cette fin par le comité organisateur du dit festival ;


5) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, de l=accès à l=entrepôt APavillon Dionne@ de la municipalité, et ceci pour fins des activités du dit festival le tout dans le but de permettre au comité organisateur de ce festival d=avoir accès à leurs équipements qui y sont remisés ;


6) 
Accepte et autorise l=installation d=une palissade aux abords du terrain du Complexe municipal par le comité organisateur des activités du dit festival, étant convenu que ces travaux soient exécutés, au plus de bonne heure, dans la semaine précédant la tenue du dit festival, pour être enlevée, au plus tard, au début de la semaine suivant la tenue du dit festival ;


7) 
Accepte et autorise que la musique des activités du dit festival, qui se tiendront sur le terrain du Complexe municipal, se tienne pour les 18, 19 et 20 juillet 2008, dates du dit festival, jusqu=à un maximum de 3 h 00 am, c=est-à-dire pour les matins du 19, 20 et 21 juillet 2008 ;


8) 
Accepte et autorise que le Festival de la Fenaison tienne des activités avec boisson sur les terrains de la Municipalité (Complexe municipal et Complexe des sports et loisirs), le tout en autant que cette dite organisation détienne le permis nécessaire à cette fin délivré par la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec ;


9) 
Accepte et autorise la fourniture, à titre gratuit, des terrains suivants appartenant à la Municipalité, le tout pour les fins d=aménagement d=un terrain de camping sans service pour les activités du dit festival :


9.1) 
Terrain situé au Sud du terrain de balle molle et terrain situé en bordure de la rue du Pavillon : Tente-caravane, caravane, caravane à sellette, caravanes motorisées de classes A, B et C ;


9.2)
Terrain de soccer : Camping léger avec tentes seulement, en autant qu=il n=y ait pas de circulation automobile sur ledit terrain.


10) 
Accepte et autorise de fournir, à titre gratuit, les équipements audio-visuels suivants ;


10.1)
Canon (Projecteur) ;


10.2)
Caméra vidéo et trépied ;


10.3)
Lecteur DVD.

DOSSIER ALOISIRS@ :
Projet *Terrain de jeux - été 2008+ / Offre d=emploi pour l=engagement d=un(e) moniteur(trice) 

No. 20080719

Suite à une recommandation du comité de sélection mis sur pied pour les candidatures reçues concernant l=offre d=emploi pour l=engagement d=un (e) moniteur (trice) pour le projet de *Terrain de jeux -été 2008+, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de la personne suivante au poste et conditions ci-après énoncés :

	Objet
	Poste *Animatrice+

	Nom
	Jessica Parent

	Durée de l=emploi
	Du 30 juin au 15 août 2008

	Rémunération
	8,50 $ / heure

	Paie de vacances
	4 % payable à chaque semaine en sus de la rémunération

	Horaire
	7 semaines à raison de 30 heures par semaine 

	Description de l=emploi
	Sous les directives de la personne responsable, planifie, organise et anime des activités récréatives et de sports pour les jeunes. 


Projet *Terrain de jeux - été 2008+ / Service de garde
No. 20080720

Comme la demande ne justifiait pas la nécessité d=organiser un service de garde pour le projet *Terrain de jeux - été 2008+, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski abolisse ce service pour l=année 2008.

Avance de fonds pour le projet *Emplois d=été Canada (EÉC) 2008+
No. 20080721

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise les avances de fonds requises à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour la gestion du projet *Emplois d=été Canada (EÉC) 2008+ - Terrain de jeux été 2008, et ceci jusqu=à un maximum de 2 040 $, étant convenu que les montants versés doivent revenir à la municipalité dès que possible après encaissement des subventions  versées par Service Canada.

RÈGLEMENT NUMÉRO 283 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 051 168 $ ET UN EMPRUNT DE 466 076 $ POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR L=URBANISATION DU CHEMIN DUCHÉNIER (ENTRÉE EST DU VILLAGE)+ 

Entente numéro 65‑327 entre le Gouvernement du Québec (Ministère des Transports) et la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le projet intitulé *Urbanisation du chemin Duchénier+ 

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu du Ministère des Transports du Québec, l=entente numéro 65‑327 entre le Gouvernement du Québec (Ministère des Transports) et la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le projet intitulé *Urbanisation du chemin Duchénier+, le tout dûment signée par la ministre, madame Julie Boulet.

Signature du contrat avec l=entrepreneur
No. 20080722
ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, par la résolution numéro 20080623, a octroyé le contrat de réalisation des travaux pour le projet d=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du Village) à l=entrepreneur *Les Excavations Léon Chouinard et Fils ltée+ et ceci suivant certaines conditions à respecter ;

ATTENDU
QUE ces conditions ont toutes été respectées ;

ATTENDU
QUE BPR Groupe-conseil nous a soumis un projet de contrat à être signé par les parties concernées et que celui-ci nous convient ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte le contrat proposé par BPR Groupe-conseil à intervenir entre la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski et l=entrepreneur *Les Excavations Léon Chouinard et Fils ltée+ pour la réalisation des travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie pour le projet d=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du Village) (Référence # RI‑05‑903) ;


2) 
Autorise le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer ledit contrat, pour et au nom de la municipalité de Saint‑Narcisse‑de‑Rimouski.

Services d=un laboratoire
No. 20080723

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services du laboratoire suivant pour la réalisation des travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie pour le projet d=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du Village) (Référence # RI‑05‑903), le tout tel que décrété en vertu du règlement numéro 283 :

 
Laboratoire :
Technisol, pour les contrôles qualitatifs requis au cours du projet, selon les besoins.
Budget d=honoraires de la firme BPR Groupe-conseil pour la surveillance des travaux                                                                                                              

No. 20080724

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit d=accord avec le budget d=honoraires professionnels proposé par l=ingénieur, monsieur Serge Ruest, de la firme BPR Groupe‑conseil et accepte ce dit budget, le tout tel que présenté dans une lettre datée du 12 juin 2008, et ceci pour la réalisation des travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie pour le projet d=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du Village) (Référence # RI‑05‑903) tel que décrété en vertu du règlement numéro 283.

Approbation du règlement par le MAMR
Dans une lettre datée du 3 juillet 2008, monsieur Jean Monfet, directeur général des Finances municipales du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, nous informe que la ministre des Affaires municipales et des Régions, madame Nathalie Normandeau, a approuvé le règlement numéro 283 de la Paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski, décrétant un emprunt de 466 076 $.

Emprunt temporaire
No. 20080725

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l'unanimité que la ​munici​palité de Saint-Narcisse-de-Rimouski emprunte, sur fi​nancement tem​poraire, une somme n'excédant pas 419 468 $  repré​sen​tant un mon​tant de 90,0 % du montant total de l'emprunt autorisé par le minis​tère des Affaires munici​pales du Québec (Référence dos​sier AM258777) pour les fins du règle​ment numéro 283 intitulé *Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village)+.

L'emprunt sera effectué à la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette, dont la succursale ​est située au 464, chemin Duchénier à Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec) G0K 1S0, à un taux d'intérêt fluctuant n'excé​dant pas le taux préférentiel des Caisses populaires Desjardins, le tout pour une pé​riode qui ne devra pas dépasser douze (12) mois.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage soient autorisés, pour et au nom de la municipalité, à signer tous documents relatifs à l=exécution de la présente résolution.

RÈGLEMENT NUMÉRO 280 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+ 

Bordereau des comptes à payer numéro R280-20080630
No. 20080726

Après avoir pris connaissance du bordereau des comptes à payer numéro R280-20080630, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer de ce dit bordereau comprenant cent trente-six (136) factures et totalisant des dépenses pour un montant total de 82 673,44 $ et en autorise le paiement.

PROGRAMME DE SUBVENTIONS SALARIALES DU MINISTÈRE DE L=EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE                                                  

Poste *Expérience de travail+ : Dossier numéro 2
No. 20080727

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, concernant le programme de *Subventions salariales du Ministère de l=Emploi et de la Solidarité sociale+ :

1) 
Accepte la subvention proposée au montant de 10 692 $ pour la création d=un emploi d=une durée de vingt-sept (27) semaines à raison de quarante (40) heures par semaine ;

2) 
S=engage à défrayer l=excédent des coûts relatifs à ce projet, lesquels sont évalués à 172,80 $ pour la durée totale du projet ;

3) 
Retienne les services de monsieur Yan Lefrançois à titre de participant sur ce projet, selon les conditions s=y rattachant et décrites dans l=entente numéro 206 689-2, le tout pour la période allant du 16 juin 2008 au 19 décembre 2008 (27 semaines) ;

4) 
Accepte l=entente numéro 206 689‑2 telle que proposée par ledit Ministère ;

5) 
Alloue à ce nouvel employé les mêmes avantages que les autres employés municipaux de catégorie équivalente ;

6) 
Autorise et mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ladite entente numéro 206 689‑2.

TRAVAUX EXÉCUTÉS SUR LA ROUTE DE LA RÉSERVE-DE-RIMOUSKI AU PRINTEMPS 2008 VERSUS RESPONSABILITÉS DE L=ENTREPRENEUR (MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN) 

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal qu=il a reçu le paiement des dépenses exigées par la résolution numéro 20080538 de la Municipalité de Saint-Marcellin pour les travaux exécutés sur la route de la Réserve-de-Rimouski au printemps 2008.

FACTURATION POUR LE TRANSPORT D=ORDURES NON COMPLÉTÉ - MUNICIPALITÉ DE SAINT‑MARCELLIN                                                         
No. 20080728
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 14 avril 2008, madame Brigitte Rouleau, directrice générale de la municipalité de Saint-Marcellin, nous transmettait une facturation (316,05 $) pour le transport d=ordures non complété pour les journées du 18/12/2007, du 11/02/2008 et du 24/03/2008, facturation qui leur a été refilée par leur entrepreneur, monsieur Yvan Plante, le tout sous prétexte que la tranchée n=était pas accessible lors de ces dates, et ceci en raison de la présence de neige abondante dans le chemin d=accès rendant celui-ci inaccessible ;

ATTENDU
QUE nous n=avons pas pu vérifier l=exactitude des déclarations menant à cette facturation et ceci en raison qu=elle est survenue plusieurs mois après les événements ;

ATTENDU
QUE ce site devait normalement être déneigé par l=entrepreneur de la municipalité, soit l=entreprise Anicet Proulx inc., et ceci selon l=horaire fourni initialement autant pour Saint-Narcisse-de-Rimouski que Saint-Marcellin ;

ATTENDU
QU>en vertu de la résolution numéro 20080519 adoptée le 5e jour du mois de mai 2008, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski refilait cette dite facturation à l=entrepreneur en déneigement Anicet Proulx inc. ;

ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 31 mai 2008 et reçue au bureau municipal le 3 juin 2008, l=entrepreneur en déneigement Anicet Proulx inc., en venait à la même conclusion que la Municipalité et rejetait cette dite facturation en raison que l=entrepreneur pour le transport d=ordures et la municipalité de Saint-Marcellin n=avaient pas suivi la procédure normale qui aurait fait en sorte que dès le premier événement les correctifs auraient été apportés ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe la municipalité de Saint-Marcellin qu=il rejette la facture numéro 107 produite par cette dernière au montant de 316,05 $, taxes incluses, et ceci pour les motifs invoqués précédemment.

DEMANDE D=ACHAT DE TERRAIN PAR MONSIEUR ROMAIN BÉLANGER & MADAME GUYLAINE BRETON                                                                    

No. 20080729
ATTENDU
QUE monsieur Romain Bélanger et madame Guylaine Breton ont adressé une demande à la Municipalité pour faire l=acquisition d=un terrain soit le lot 35‑4‑1 du Rang V Canton Macpès (100,0 pieds en façade, 127,0 pieds de profondeur, avec une superficie totale de 12 639,4 p.c.), le dit terrain étant situé en bordure de la rue du Versant, et ceci dans le but d=y construire une résidence unifamiliale ;

ATTENDU
QUE, pour le terrain visé :

· les services d=aqueduc et d=égout sont disponibles en façade ;

· le terrain est cadastré ;

· le règlement de zonage permet la construction de bâtiment résidentiel unifamilial ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de vendre à monsieur Romain Bélanger et madame Guylaine Breton le terrain identifié sous le numéro de lot 35‑4‑1 du Rang V Canton Macpès (100,0 pieds en façade, 127,0 pieds de profondeur, avec une superficie totale de 12 639,4 p.c.), le dit terrain étant situé en bordure de la rue du Versant, le tout pour le prix de 1 500,00 $, plus les taxes applicables, le tout payable comptant lors de la signature de l=acte de vente.

Il est de plus résolu à l=unanimité que cette transaction soit assujettie aux clauses spéciales suivantes, savoir :

1) 
Obligation de construire, à des fins résidentielles, sur le terrain présentement vendu, dans un délai de deux (2) ans à compter de la signature de l=acte de vente, une résidence unifamiliale conformément aux dispositions des règlements en vigueur ;

2) 
À défaut du respect de la clause spéciale 1), le vendeur aura le droit d=exiger la rétrocession de l=immeuble en remboursant à l=acquéreur cinquante pour cent (50 %) du prix de la présente vente, le solde servant à couvrir les frais encourus par le vendeur, et l=acquéreur s=engage dans une telle alternative, à signer tous les documents requis pour donner effet à cette rétrocession. Dans ce cas toutes les améliorations faites à l=immeuble appartiendront au vendeur comme autres dommages liquidés ;

3) 
Ne pas revendre l=immeuble avant qu=une résidence unifamiliale n=y ait été érigée et qu=elle soit prête pour occupation en conformité avec les règlements applicables en cette matière.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la municipalité, à signer l=acte notarié relatif à cette transaction ainsi que tous documents accessoires s=y rattachant.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Vidange des installations septiques
Une personne de l=assemblée demande quelques précisions sur le fonctionnement du service de vidange des installations septiques ?

À la demande du maire, monsieur Gaston Noël, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, explique la politique mise en place par le conseil municipal ainsi que sur son fonctionnement, le tout à la satisfaction de l=assemblée.

Fonctionnement bacs bleus pour association de propriétaires de chalet
Une personne de l=assemblée demande quelques précisions sur le fonctionnement du service de bacs bleus pour les associations de propriétaires de chalet ?

À la demande du maire, monsieur Gaston Noël, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, explique la politique établie pour ce service, le tout à la satisfaction de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20080730

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 06.
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